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Pourquoi parler de la propriØtØ 
rØelle ?
En avril 2016, le scandale des �Panama Papers� 
Øclate et indigne l�opinion publique dans le 
monde entier. Plus de 11 millions de documents 
secrets sont dØvoilØs, permettant de mettre en 
lumiŁre l�utilisation de sociØtØs-Øcrans anonymes 
pour dissimuler ou blanchir de l�argent, dont une 
grande partie provient du secteur extractif. De tels 
montages font craindre que des pays riches en 
ressources naturelles comme Madagascar voient 
s�Øvaporer les revenus auxquels leurs populations ont 
lØgitimement droit.

Il est important de rappeler que l�EITI (Initiative pour 
la Transparence des Industries Extractives), dŁs sa 
confØrence mondiale de Lima (PØrou) en fØvrier 
2016, avait dØcidØ d�adopter de nouvelles normes 
concernant la divulgation de la propriØtØ rØelle 
des entreprises extractives qui opŁrent dans les 
pays membres. Ainsi, conformØment à cette norme 
(voir EncadrØ 1), chaque entreprise qui investit, 
soumissionne ou opŁre dans le secteur extractif 
d�un pays membre de l�EITI devra, d�ici le 1er janvier 
2020, divulguer le nom, la nationalitØ et le pays de 
rØsidence de son propriØtaire rØel, Øgalement appelØ 
« bØnØ�ciaire e�ectif » ou « bØnØ�ciaire rØel ». En 
outre, les personnes politiquement exposØes qui 
possŁdent ou contrôlent des actifs dans le secteur 
extractif devront Œtre identi�Øes et leur identitØ 
rØvØlØe publiquement. 

Madagascar, s�est engagØ sur la voie de l�application 
de cette norme, à travers l�adoption par le ComitØ 
National EITI de la Feuille de Route sur la Divulgation 
de la PropriØtØ RØelle en dØcembre 2016. En fØvrier 
2018, l�EITI Madagascar a organisØ un atelier 
de prØsentation de cette Feuille de Route et de 
consultation des parties prenantes, pour permettre 
la vulgarisation des actions à mener dans le cadre 
de la mise en �uvre de l�exigence de la Norme EITI. 
La Feuille de Route comporte les Øtapes prØalables 
à franchir avant la mise en place du dispositif 
�nal d�identi�cation des propriØtaires rØels et des 
personnes politiquement exposØes. L�objectif �nal 
de la rØforme prØvue est donc de permettre que la 
population malagasy sache qui bØnØ�cie en dernier 
ressort de l�exploitation des ressources miniŁres 
ou pØtroliŁres du pays, quel que soit le lieu oø ces 
entreprises sont enregistrØes et quel que soit le 
nombre de sociØtØs-Øcrans et intermØdiaires. 
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4 Publication d�un rapport de 
l�EITI sur les conditions de 
mise en �uvre de la Feuille 
de route

En mars 2018, l�EITI a publiØ un rapport sur les 
conditions de mise en �uvre de la Feuille de route 
sur la divulgation de la propriØtØ rØelle. Il recense 
les suggestions de l�atelier de prØsentation de la 
Feuille de route et propose des recommandations 
pratiques en vue du dØploiement des activitØs et de 
l�intØgration de la propriØtØ rØelle dans la lØgislation 
nationale.

5. Mise en place d�un ComitØ 
de Pilotage

A�n de superviser la mise en �uvre des activitØs 
prØvues dans la Feuille de Route, un ComitØ de 
Pilotage doit Œtre mis en place. Comme le ComitØ 
National EITI, auquel il rend compte de ses travaux, 
il doit comprendre des reprØsentants des di�Ørentes 
parties prenantes, c�est-à-dire des reprØsentants 
de l�Administration, des industries extractives et 
de la sociØtØ civile. Le ComitØ de Pilotage examine 
les di�Ørents scenarios liØs aux activitØs et donne 
ses recommandations au ComitØ National de l�EITI 
Madagascar, chargØ de prendre les dØcisions �nales. 
Il a Øgalement pour rôle, en lien avec les entitØs 
de l�Etat concernØes, de conduire les rØformes 
nØcessaires à l�inclusion de la propriØtØ rØelle dans 
les textes lØgislatifs applicables.

6  DØ�nition des modalitØs 
liØes à la propriØtØ rØelle 

La mise en place du dispositif liØ à la propriØtØ rØelle 
nØcessite la dØ�nition prØcise des propriØtaires 
rØels, la dØ�nition des personnes politiquement 
exposØes, la mise en place d�un systŁme de collecte 
et de divulgation des donnØes ainsi que la garantie 
de �abilitØ des donnØes� Sur la base du rapport 
sur les conditions de mise en �uvre de la Feuille de 
route, publiØ par l�EITI en fØvrier 2018 et contenant 
le rØsultat des consultations, le ComitØ de Pilotage 
dØtermine l�ensemble des paramŁtres liØs à la 
propriØtØ rØelle et les propose à l�approbation du 
ComitØ National.

7  Insertion des exigences et 
modalitØs liØes à la propriØtØ 
rØelle dans la lØgislation

Pour avoir force exØcutoire, les exigences liØes à la 
propriØtØ rØelle, adoptØes par le ComitØ National, 
devraient Œtre incluses dans le cadre lØgal et 
institutionnel du secteur extractif et/ou dans toute 
autre lØgislation applicable. Le texte juridique doit 
contenir au minimum la dØ�nition des propriØtaires 
rØels et des PPE adoptØe par le ComitØ National, les 
seuils de divulgation, le degrØ de dØtail des donnØes 
collectØes et le type d�informations accessible au 
public, ainsi que le mode de collecte et de garantie 
de la �abilitØ des donnØes.
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3   L�identi�cation des Personnes Politiquement ExposØes 
Une personne politique exposØe (PPE) exerce une haute fonction publique, ou est intimement associØe à 
une telle personne. Il peut s�agir par exemple de chefs d�Etat ou de gouvernement, d�hommes politiques de 
premier plan, de hauts fonctionnaire, dirigeants d�entreprises publiques, ou membres de partis politiques, etc.

L�in�uence que dØtiennent les PPE de par leur poste ou leurs relations peut potentiellement les exposer à la 
corruption. Un manque de transparence concernant les PPE et les actifs qu�ils dØtiendraient dans le secteur 
extractif peut gØnØrer des risques de con�it d�intØrŒt ou de favoritisme. Il ne s�agit pas de dire qu�il est 
interdit aux PPE de conduire des a�aires dans les industries extractives, mais plutôt d�a�rmer que de telles 
relations d�a�aires devraient Œtre transparentes pour prØvenir/empŒcher tout abus a�n d�Øviter surtout que 
des ressources �nanciŁres normalement destinØes à toute la population pro�tent seulement à une poignØe 
d�individus. Le ComitØ National de l�EITI Madagascar, avec l�appui du ComitØ de Pilotage, doit dØcider des 
catØgories de personnes à inclure dans la notion de PPE, dØterminer s�il y a lieu d�appliquer des seuils 
spØci�ques aux PPE et dØ�nir les obligations de dØclaration spØci�ques à des PPE propriØtaires rØels. Par 
exemple, en plus de leur nom, il pourrait Œtre nØcessaire de considØrer la divulgation d�ØlØments tels que : le 
poste, rôle et dates d�occupation du poste,  et la date à laquelle les PPE ont acquis un intØrŒt dans l�entreprise 
extractive. 

Des entitØs telles que le Groupe d�Action FinanciŁre (GAFI) et l�Union EuropØenne dans sa 4Łme Directive anti-
blanchiment donnent une liste des personnes qu�elles considŁrent comme politiquement exposØes. Celle du 
GAFI possŁde la particularitØ d�inclure les PPE ØtrangŁres en plus des PPE nationales.

4  Le degrØ de dØtail de la divulgation et l�accessibilitØ des donnØes
L�information concernant l�identitØ des propriØtaires rØels n�est rØellement utile que lorsqu�elle inclut des 
dØtails su�sants pour permettre de s�assurer de l�identitØ des propriØtaires rØels. La Norme EITI exige 
certains dØtails minimaux � le nom, la nationalitØ et le pays de rØsidence � mais recommande d�aller plus loin 
en mentionnant le numØro d�identitØ national, la date de naissance, l�adresse du domicile ou l�adresse de 
noti�cation, ainsi que les coordonnØes des propriØtaires rØels. Il revient au ComitØ National de dØcider quelles 
informations devront Œtre comprises dans la divulgation. Il importe notamment de tenir compte de la nØcessitØ 
de protØger la vie privØe et la sØcuritØ des personnes concernØes. Des rØ�exions doivent Øgalement Œtre 
menØes sur le type d�information devant Œtre accessible au public.

3
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En RØpublique 
DØmocratique du 
Congo, le rapport 
EITI 2012 indiquait 
que M. Faustin 
Bokonda, membre 
du parlement depuis 
2011, dØtenait à 
100% la sociØtØ 
miniŁre Bolfast.

Pourcentage de pays exigeant la divulgation pour les catØgories de PPE

Hauts dirigeants au niveau dØcentralisØ
Dirigeants de partis politiques

Ambassadeurs
Hauts dirigeants d�entreprises publiques

Hauts o�ciers des forces armØes
Dirigeants d�organismes publics

Juges ou procureurs
Membres de la Cour SuprŒme

Chefs d�Etat
Chefs de gouvernement

Ministres
Membres du Parlement

66%
14%

50%
62%

52%
70%

56%
58%

60%
86%

93%
91%
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Aperçu de la Feuille de route sur la 
propriØtØ rØelle
Le tableau ci-dessous est extrait de la Feuille de Route ØlaborØe par le ComitØ National. La responsabilitØ 
premiŁre pour la rØalisation des activitØs incombe au ComitØ National, appuyØ par le Champion, ainsi qu�aux 
entitØs concernØes par chaque action, notamment : avec le  MinistŁre auprŁs de la PrØsidence chargØ des Mines 
et du PØtrole, le BCMM, l�OMNIS, et d�autres entitØs concernØes1�

Les partenaires techniques et �nanciers de l�EITI Madagascar seront sollicitØs pour permettre la mise en �uvre 
de la Feuille de route.

1 Autres : EDBM, SAMIFIN, BIANCO, CSBF, etc. 

RECOMMANDATIONS 
DE LA FEUILLE DE 
ROUTE

OBJECTIFS ACTIVITES 
(besoins en termes de capacitØ, assistance technique)

2017

Comment la divulgation 
de la propriØtØ rØelle 
peut venir en appui aux 
prioritØs nationales de 
reforme 

�  Identi�er toutes les institutions 
concernØes par la mise en 
�uvre 

�  Obtenir l�adhØsion des 
responsables de toutes les 
institutions concernØes

�  Accompagner les autres 
initiatives nationales ayant les 
mŒmes objectifs

�  Consultations des organismes de l�Etat et de l�administration;

�  Consultations des compagnies extractives ;

�  Consultations des organisations de la sociØtØ civile ;

�  Ateliers d�information ;

�  RØunions de concertation ;

�  Mise en place d�un ComitØ de pilotage intØgrant toutes les parties 
prenantes pour superviser la mise en �uvre jusqu�en 2020 ;

�  Production d�outils de communication sur la divulgation de la 
propriØtØ rØelle.

DØ�nition à adopter 
pour la propriØtØ rØelle

�  Elaborer une dØ�nition 
appropriØe du propriØtaire rØel

� Passer en revue toutes les lois nationales,

� Explorer les dØ�nitions internationales,

�  DØ�nir le cas des sociØtØs d�Etat nationale et ØtrangŁre,

�  Convenir des seuils de propriØtØ pour la dØclaration des 
informations.

ConsidØrer les 
obligations de 
dØclaration intØressant 
les personnes 
politiquement exposØes

�  Elaborer une dØ�nition 
appropriØe du propriØtaire rØel 
tenant compte des PPE et leurs 
obligations

�  Passer en revue toutes les lois nationales telles que la loi 
anticorruption et la loi sur la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le �nancement du terrorisme ;

�  Se conformer aux dØ�nitions internationales

2017�2018

Cadre juridique et 
institutionnel pour 
la divulgation de la 
propriØtØ rØelle

�  InsØrer les exigences relatives 
à la divulgation des propriØtØs 
rØelles dans le cadre juridique 
adØquat (Code minier, Code 
pØtrolier, LGIM et les textes 
rØglementaires)

�  RØunions avec le ComitØ de rØdaction des futurs Code minier, 
Code pØtrolier, LGIM et textes rØglementaires ;

�  Soutenir les modi�cations à initier auprŁs des parlementaires et 
autres entitØs concernØes.

�  Identi�er la ou les agences 
adØquates pour recueillir et 
maintenir les informations de 
propriØtØ rØelle

�  DØ�nir la maniŁre dont le BCMM, l�OMNIS et/ou l�EDBM pourront 
enregistrer et divulguer facilement les informations;

�  DØ�nir la maniŁre de collecter les informations sur les BE et/ou les 
PPE au niveau des Øtablissements assujettis.
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Message du SecrØtaire ExØcutif de 
l�EITI Madagascar
L�Etat : promoteur des rØformes
L�Azerbaïdjan, le Cameroun, le Ghana ou la 
RØpublique DØmocratique du Congo sont autant 
de pays qui veulent voir davantage de transparence 
dans leur secteur extractif en modi�ant leurs lois 
en faveur de la divulgation de la propriØtØ rØelle. 
Ils ont compris quels avantages substantiels leurs 
administrations en charge des impôts, de la lutte 
anti-corruption ou anti-blanchiment, ainsi que leur 
pays en gØnØral, pourront tirer de cette rØforme 
inspirØe par l�EITI. Madagascar n�est pas en reste 
: des Øchanges de vues trŁs constructifs ont dØjà 
eu lieu et continuent de plus belle avec de hauts 
fonctionnaires de l�Administration et avec des 
parlementaires. Suivant le principe de la mise en 
�uvre de l�EITI, ces dØbats permettent d�enrichir 
la rØ�exion sur la maniŁre de mettre en �uvre la 
Feuille de route dans le contexte malgache. Nous 
saluons cette volontØ de l�Etat d�avancer sur un sujet 
que nous savons sensible et fondons l�espoir d�une 
continuitØ active dans la collaboration avec toutes les 
hautes autoritØs de l�Etat en vue d�aboutir ensemble 
à la divulgation complŁte de la propriØtØ rØelle à 
l�horizon 2020. Le leadership de l�Etat dans cette 
initiative de rØforme sera tout à fait à son honneur et 
ne manquera certainement pas d�in�uer sur le statut 
de Madagascar vis-à-vis de la Norme EITI.  

Le Secteur privØ : pour une 
coopØration constructive en 
faveur des rØformes
Le ComitØ National de l�EITI Madagascar peut 
s�enorgueillir de son noyau dur d�entreprises 
extractives pro-transparence. L�EITI, aprŁs la reddition 
des comptes des entreprises dans ses rapports, 
s�attaque aujourd�hui à un chantier qui peut Œtre 
considØrØ comme dØlicat dans la mesure oø il touche 
au c�ur ou à l�âme des entreprises extractives 
: leurs propriØtaires rØels. Ces derniŁres annØes, 
depuis l�engagement du ComitØ National à fournir 
des e�orts continus pour la divulgation e�ective de 
cette information, nous devons reconnaître que là 
oø nous aurions pu avoir de la rØticence, nous avons 
plutôt vu de la part des entreprises extractives de 

l�intØrŒt, de la collaboration et de la bonne volontØ. 
Cela dØmontre un engagement fort. La poursuite des 
discussions franches, dans un climat de con�ance 
mutuelle, constitue le gage de la rØussite de la 
rØforme sur la propriØtØ rØelle. L�expØrience, mais 
aussi les prØoccupations des entreprises extractives, 
et plus largement, du secteur privØ malgache, 
aideront à bâtir et à instaurer un processus de 
divulgation de la propriØtØ rØelle plus pertinent et 
ØquilibrØ.

Les Organisations de la SociØtØ 
Civile et les Citoyens, alliØs 
vigilants des rØformes
Si la Norme EITI dØ�nit les contours de la rØforme 
en faveur de la divulgation de la propriØtØ rØelle, la 
vigilance et le degrØ d�exigence des reprØsentants 
de la sociØtØ civile auront un poids dØcisif dans 
l�e�cacitØ des mesures prises. Bien que le sujet 
soit complexe, nous sommes con�ants dans le fait 
que les citoyens et les reprØsentants de la sociØtØ 
civile s�approprieront les rØformes. Ils oeuvreront 
à comprendre et à en faire comprendre les enjeux 
et travailleront pour que la rØforme aboutisse. 
Toutefois, la divulgation de la propriØtØ rØelle est 
loin d�Œtre un �n en soi dans cette vaste initiative 
pour la transparence de notre secteur extractif. 
Les organisations de la sociØtØ civile et les citoyens 
devront capitaliser ces informations et les utiliser à 
bon escient pour garantir la redevabilitØ qui pourrait 
manquer, a�n de concrØtiser les retombØes positives 
de la transparence pour un pays comme le nôtre.

Daniella Randriafeno
SecrØtaire ExØcutive de l�EITI Madagascar
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